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Édito

L’année 2022 marquera un virage 
stratégique important dans la 

gestion des déchets.

Comme nous vous l’expliquons depuis 
la prise de fonction de la nouvelle 
équipe syndicale, nous sommes dans 
un contexte très défavorable. Alors que 
nous payions près de 500 000 € de taxe 
sur les activités polluantes en 2020, 
nous devrons nous acquitter auprès de 
l’état de plus de 1 700 000 € en 2025(1).

Ce n’est pas de gaieté de coeur mais 
des changements doivent intervenir 
et des décisions franches doivent 
être prises. Hier, c’était l’arrêt de la 
collecte du verre en porte à porte, 
aujourd’hui c’est un contrôle d’accès 
en déchèterie, demain ce sera une 
extension des consignes de tri à tous 
les emballages. 

Aussi contestées soient-elles, ces 
décisions sont prises dans une 
vision globale environnementale et 
financière concrète et soyez assurés 
qu’elles sont réfléchies et adoptées 
dans l’intérêt collectif.

En cette veille de congés de Noël, 
agents et élus du Smicotom se joignent 
à moi pour vous souhaiter d’excellentes 
fêtes de fin d’année.

Actualités

Une nouvelle stratégie de Une nouvelle stratégie de 
réduction des déchets adoptée.réduction des déchets adoptée.

Le programme de prévention des déchets 
du Smicotom arrivé à son terme en 2020, une 
nouvelle stratégie a été construite pour les 5 
prochaines années. Adoptée en octobre en 
comité syndical, après un temps de consultation 
au public, le Smicotom a sa nouvelle feuille de 
route.

Propreté et accessibilité au centre du nouveau dispositif de Propreté et accessibilité au centre du nouveau dispositif de 
collecte dans le centre bourg de Lesparre-Médoccollecte dans le centre bourg de Lesparre-Médoc

Prochainement, le centre de Lesparre-Médoc 
sera équipé d’un nouveau matériel de collecte 
des déchets destiné à mieux doter les espaces 
regroupements existants et remplacer les 
bacs de collecte individuels dans les zones 
difficilement accessibles aux camions.

À l’image du dispositif déjà installé dans le centre bourg 
de Pauillac en février 2019, des bornes d’apport 

volontaire pour les recyclables et les ordures ménagères  
vont être installées sur les points de regroupement déjà 
existants. 
Plus volumeuses et plus esthétiques, ces bornes sont 
destinées à améliorer la propreté et la qualité des points 
de collecte en remplacement de la mutlitude de bacs.
C’est dans cette stratégie d’amélioration du service 
qu’il s’agit également pour le syndicat de trouver une 
alternative aux bacs individuels présentés dans des rues 
étroites très difficilement accessibles aux camions de 
collecte.

Des ateliers conviviaux et instructifs pour réduire ses déchetsDes ateliers conviviaux et instructifs pour réduire ses déchets
Depuis 2017, le Smicotom propose à ses usagers des ateliers pratiques autour de la réduction des déchets 
et d’une consommation plus respectueuse de l’environnement. Après un an et demi d’interruption suite à 
la crise sanitaire, les ateliers ont repris mi-octobre dans un espace dédié dans La Recyclerie. 

Actualités

Yves BARREAU

Président du SMICOTOM

C’est le décret du 10 juin 2015 qui donne le tempo. Les 
collectivités à compétence déchets ont l’obligation 

d’élaborer et d’adopter un programme local de prévention 
des déchets ménagers et assimilés sur 5 ans. Le premier 
programme arrivé à son terme en 2020, c’est une nouvelle 
feuille de route qui vient d’être adoptée avec un objectif 
de réduction des déchets de 10% en 2026 par rapport à 
2010. Actuellement, la production de déchets est de 700 
kg/habitant (porte à porte et déchèteries). En 2026, nous 
devrons atteindre 550 kg/habitant. Pour se faire, le syndicat 
a déterminé 5 axes :
•	la sensibilisation et la communication,
•	l’accompagnement des acteurs du territoire,
•	le réemploi,
•	le développement de la gestion de proximité des 
biodéchets et déchets verts,
•	les leviers économiques et techniques pour favoriser le 
changement de comportement.
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Hommage

Michel Faure, 
ancien maire de 

Saint Laurent Médoc et 
conseiller général nous 
a quitté le mardi 17 août 
dernier.

Figure emblématique 
Saint Laurentaise, il 
aura, dans sa grande 
carrière, été Président 
du Smicotom de 
1989 à 2001. Il a été à 
l’initiative et a porté les 
grandes structurations 
du syndicat avec 
notamment la collecte mécanisée des ordures ménagères, 
la création de l’usine à Naujac-sur-Mer, l’apparition des 
premières déchèteries, ou encore le projet de centre de tri. 
Investi dans ses fonctions, il a fait beaucoup pour le Médoc.

C’est avec beaucoup d’affection qu’il était caractérisé 
comme un homme exigeant avec lequel on ne parlait pas 
de gauche et de droite mais de Nord, Sud, Est et Ouest, en 
rapport à son métier de géomètre. Il aura laissé une trace 
indélébile au sein du syndicat, pleine de respect et d’estime. 
Homme très humain et à l’écoute, il a travaillé toute sa vie 
en faveur du service public. Son décès a touché les plus 
anciens du Smicotom qui l’ont connu. C’est avec beaucoup 
de reconnaissance que le Smicotom salue sa mémoire et 
présente ses sincères condoléances à sa famille.

Réduire mes déchets, je veux bien mais par quoi 
commencer   ? Une petite question pour beaucoup 

de possibilités !  Le Smicotom vous accompagne dans la 
découverte et l’acquisition de nouvelles pratiques à travers une 
programmation diverse et variée. Des ateliers pour comprendre 
et échanger auour des déchets, créer et imaginer autour d’eux 
ou s’essayer à de nouvelles pratiques plus naturelles et peu 
génératrices de déchets. À vos agendas !

Consultez les décisions du comité syndical et le nouveau 
programme de prévention de déchets sur
le site internet www.smicotom.fr - rubrique Les décisions

Consultez la programmation sur le site internet
www.smicotom.fr - Agenda
Des pistes pour réduire ses déchets ? Consultez l’aide à la
     réduction sur le site internet.

Source photo : Journal du Médoc 27 août 2021

Point de regroupement sur le parking Jean Thomas à Lesparre-Médoc

Point de regroupement revalorisé dans le centre de Pauillac

(1) Voir Info Tri decembre 2020 disponible sur le 
site internet-> Publications



La phase de lancement de l’information sur le Pass 
déchèteries a créé de vives réactions, pouvez-vous 
expliquer l’objet de ce changement ?

La motivation principale est de pouvoir réserver l’accès aux 
contribuables du service des déchets qui le financent. En effet, 
jusqu’alors, nous n’avions aucun système qui nous permettait 
de vérifier avec certitude la provenance des visiteurs. Une 
partie des tonnages réceptionnés en déchèterie arrive de 
visiteurs extérieurs à notre zone d’intervention alors qu’ils ne 
participent pas à son fonctionnement à travers la taxe. Grâce 
à ce système, nous évitons à nos contribuables de financer la 
prise en charge des déchets extérieurs. 
Dans un autre ordre d’idée, il s’agit également de moderniser 
nos installations afin de pouvoir mieux comptabiliser et 
comprendre les besoins des usagers. Actuellement, nos 
gardiens comptent manuellement les visites sans pouvoir 
identifier la provenance. Ce système informatisé va nous 
permettre de pouvoir réviser à terme le règlement de 
fonctionnement des déchèteries pour mieux répondre aux 
attentes.

Pouvez-vous nous dire ce que cela change pour les 
usagers en 2022 ?

Absolument RIEN. Cela n’interdit pas l’accès aux déchèteries. 
Le règlement actuel de la déchèterie reste le même : un mètre 
cube par semaine et limitation de hauteur de véhicules à 
1,90m. 
La mise en place de ce Pass dès 2022 va déjà nous permettre 
dans un premier temps de s’assurer que les usagers des 
déchèteries sont bien des contribuables du Smicotom. 
Ensuite, lors de cette année 2022, nous collecterons les 
données de passage afin de pouvoir déterminer un nouveau 
règlement de fonctionnement. L’usager ne doit pas changer 
ses habitudes, aller plus ou moins en déchèterie, sans quoi 
nos données seront faussées et ne refléterons pas le besoin 
réel.
Nous aurions pu changer le règlement dès maintenant mais 
les élus et les équipes techniques ont tenu à prendre le temps 
de collecter et d’analyser les besoins des usagers. Nous 
communiquerons en temps et en heure lorsque nous aurons 
arrêté une nouvelle organisation. 

Pourquoi réviser le règlement de fonctionnement des 
déchèteries et quand ?

Parce qu’il est obsolète et non adapté aux particularités du 
territoire et aux besoins des usagers. Aujourd’hui, le règlement 
de collecte permet le dépôt d’un mètre cube de déchets par 
semaine au maximum ce qui oblige à répartir le dépôt dans 
le temps. C’est contraignant tant pour les particuliers et 
notamment ceux des résidences secondaires que pour les 
professionnels qui doivent principalement se rendre sur les 
sites de traitement .
À terme, un nouveau règlement permettra d’être plus proche 
des besoins en répartissant différemment la charge à déposer 
et permettant une optimisation des trajets en déchèterie. Il 
faut trouver un juste milieu entre l’usager qui doit évacuer 
trois mètres cube de déchets dans la semaine et celui qui se 
déplace pour jeter une cafetière.

Quoi qu’il en soit, le changement du règlement de 
fonctionnement des déchèteries n’interviendra pas avant 
2023. Aujourd’hui le règlement actuel reste de rigueur.

Et pour être clair, cela va-t-il coûter plus cher pour les 
habitants ?

Le nouveau règlement n’est pas arrêté mais ce n’est pas 
destiné à coûter plus cher pour nos habitants. Notre objectif 
est de répartir plus justement la dépense en réservant le 
service à ceux qui le financent et à faire payer les autres !

Avec la mise en place de ce contrôle d’accès, il y a 
beaucoup d’inquiétude concernant les dépôts sauvages. 
Quelle est votre analyse de la situation ?

Ce phénomène n’a pas été constaté sur les nombreuses 
collectivités ayant déjà mis en place un système similaire.
Les services techniques des communes et du SMICOTOM 
épaulés par l’action de certaines associations subissent déjà 
ces incivilités en ramassant chaque jour les dépôts en tout 
genre laissés aux pieds des points de tri du verre et dans la 
nature. 
Je comprends cette inquiétude, qui était celle aussi de nos 
élus, et nous serons attentifs à ce que la situation ne se 
dégrade pas.

Dossier

Quelles modifications dans l’usage des déchèteries ?
Questions à M. Lapeyre, directeur du Smicotom

Dossier
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S’identifier pour accéder aux déchèteries !  Cela peut paraître 
étrange voire carrément ridicule. Et pourtant, le contrôle 

d’accès est largement généralisé en France. Le Smicotom 
s’inscrit pleinement dans cette démarche avec comme objectif 
une modernisation des installations qui permettra de distinguer 
les déchets des ménages financés par la taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères des déchets d’activités économiques qui 
ne contribuent pas au financement du service. Plus d’équité, 
un accès plus proche des besoins des usagers, une meilleure 
optimisation des déplacements en déchèterie, un gardien plus 
disponible et une responsabilité partagée pour un territoire 
durable sont les maîtres mots de cette nouvelle stratégie.

Un nouveau système informatisé d’accès aux déchèteriesUn nouveau système informatisé d’accès aux déchèteries

Depuis le 25 octobre 2021, les usagers sont invités à s’identifier auprès des services du Smicotom afin de 
bénéficier d’un droit d’accès aux déchèteries du syndicat. Sous forme de QR Code, ce système est destiné 
à la fois à s’assurer de l’identité des visiteurs mais également à moderniser les installations. À partir du 1er 
janvier 2022, il conviendra de présenter son identifiant lors des visites en déchèteries.

Comment générer son identifiant 
pour accéder aux déchèteries ?

Besoin d’assistance ?
Un numéro vert à votre service : 0 800 505 508

Chiffres clés des neuf déchèteries gérées par le Smicotom (données extraites du rapport d’activités 2020)

Tous les renseignements sur
www.smicotom.fr
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Poids des déchets rapportés par foyer de 2015 à 2020
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Réduction

Le broyat, de l’or pour son jardinLe broyat, de l’or pour son jardin
Faire son broyat, c’est une façon astucieuse de réduire le volume 
des branchages tout en obtenant de la matière vertueuse pour 
son jardin.

Infos pratiques
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OUVERTURE DE LA RECYCLERIE
au public

Suivez-nousSuivez-nous
Retrouvez l’information du SMICOTOM sur :

@SMICOTOM

Les services administratifs du SMICOTOM 
sont ouverts du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

05 56 73 27 40

20 Zone d’Activités
33112 Saint-Laurent-Médoc

Contactez-nous

Lettre d’information électronique mensuelle
Abonnez-vous sur le site internet smicotom.fr

Téléchargez l’application Smicotom - l’info déchets

Compost

Bornes textiles

L’entretien du jardin (tontes de gazon, feuilles mortes, tailles de haies, 
élagage d’arbres) représente à lui seul environ 170 kg de déchets verts 

par domicile, beaucoup de temps et beaucoup de sueur.
On coupe, on ramasse, on charge, on transporte en déchèterie, on décharge… 
et pourtant c’est de l’or pour le jardin.

Broyer ses végétaux ligneux (branchages) permet de les réutiliser à domicile 
et d’économiser les allers-retours en déchèterie. On gagne du temps, du 
carburant et on enrichit son jardin.

De quoi s’agit-il ?

Le SMICOTOM met en place 
en association avec l’entreprise 
Med’Loc une prestation de broyage 
des déchets verts à domicile.

Quel est l’objectif ?

Permettre aux habitants d’accéder 
à une pratique vertueuse en 
réutilisant leurs déchets verts à 
domicile ;
Réduire les trajets en déchèterie ;
Favoriser la réduction des déchets 
pris en charge par le syndicat.

Qui peut en bénéficier ?

Tous les particuliers du territoire du 
syndicat qui en font la demande 
depuis le site internet smicotom.fr 
à raison de maximum 2 prestations 
par an.

Combien celà coûte t-il ?

Le tarif de la première heure de 
prestation a été fixé à 60€ TTC. 
Le Smicotom participe à hauteur 
de 20€. Il reste à charge du 
demandeur 40€ mais dont 20€ 
seront déductibles des impôts. Le 
coût réel pour l’usager est donc 
finalement de 20€ TTC pour 1 
heure de broyage.

Un nouveau service
en faveur de la gestion 

des déchets verts
à domicile

Rendez-vous sur smicotom.fr
pour consulter les conditions et faire votre 
demande. Mise en service en janvier 2022

L’utilité du broyat ?

Dans la pratique du compostage :

En tant que matière brune, le broyat 
est un très bon structurant dans la 
pratique du compostage. Il apporte 
du carbone au compost et absorbe 
les éventuels excès d’humidité. Il 
permet également de structurer le 
compost et d’éviter le tassement des 
matières, ce qui assure une meilleure 
circulation de l’air.

En paillage :

Cette technique simple consiste à 
disposer une couche de matériaux 
organiques aux pieds des plantes du 
jardin ou du potager. Cette pratique 
permet de protéger et d’améliorer 
la croissance des végétaux tout en 
conservant la fraîcheur de la terre et 
en diminuant le développement des 
herbes indésirables.

Comment broyer ?
Avec sa tondeuse : les tiges souples et fraîches de moins de 1 cm peuvent 
être broyées à la tondeuse - Faîtes un tas et passer la tondeuse dessus.

Avec un broyeur : il existe différents types de broyeurs (thermiques, 
électriques, avec prise de force. Le choix se fait essentiellement en fonction 
de la superficie du terrain et la section des branchages à broyer. Demandez 
conseils à un vendeur.

Avec le Smicotom : mise en place d’un nouveau service en 2022. 

Composteurs

La Recyclerie

VENTE DE COMPOST
à la remorque uniquement

20 € la tonne 
de 0 à 50 tonnes*

* facturation au prorata du poids chargé
voir les autres tarifs sur smicotom.fr

Plateforme de compostage
1 rue de la Grange,
33990 Naujac-sur-Mer

Retrait possible du lundi au vendredi
de 8h30 à 10h30 et de 14h00 à 16h00

ACQUISITION DE COMPOSTEURS
à tarif préférentiel

15 € le composteur 
de 390 litres

* onglet Mes déchets au quotidien, rubrique Valorisation des 
déchets fermentiscibles

Retrait sur rendez-vous 
à Saint-Laurent-Médoc

Contact : 05 56 73 27 40 ou formulaire de 
demande sur smicotom.fr*

de 10h00 à 17h00
Les mercredis
1er et 3e samedi du mois

Rue de la Gravière,
33990 Naujac-sur-Mer

Dépôt des objets en déchèterie

Toutefois, pour les pièces volumineuses, les apports 
volontaires directement à La Recyclerie sont, dans 
la mesure du possible, à privilégier. Rendez-vous à 
prendre au 05 56 59 94 22.
Créneaux possibles : mardi ou vendredi de 10h00 
à 12h00 et de 13h30 à 15h30.




